
~C4MES SOIRLES CAAINES.

sole p)avillon de France, à la rade de 1*ile oncn

t ire, et par ce -traagee se "aîsircent a-ibieit de cinq

mLý irez, pêchieurs, dont les capitainies et les éupgs
alors- cîilêiitent ocué' la pêhfurent obligés du

ýse býLnver il Qaébee, 1pat'e qu'ils n'étaient pas un état

le bue dfdr.Les cenemis (le l'état ayant tenté unei

d1e;ceîit à terre. . . . pillèrent, ravagèrent et brûlèrent

les miaisons des habitants, qui sont bien au nombre de

huit ou (lix tfinîiilles, et qui pour la plupart s'étaient

déàro'ugié-, dans les bois. .... Je frémis d'horreur aui

simptle souvlýenir des i1mpiétéýs.. (Ille ces scClli-adb

Coluttll1ireuit dauus noutre égie,(ii lent' berv-ait (le corps5-

dc-'gtrde. Ils brisèrenit et- fulèrent aux pieds nos

iîac;les tableaux de la ýaite Vierge et de saint

Pierre.... furent touts deux criblés de plus de cent
Ciniquante coups de fuisil... Pas une croix iiî'éehlappa

à leurfuren'1l réserve dle celle que j'vis autre-

foi,' p)lanjtée sur la table à I~laiqui, pour' être sur

un1e monultagnIe de trop difficile accès, Subbiste encore aL

1)réeclit toute sufle, comme le mionument sacré de
notre chri.ýtLiauine. . . . Ils mirent le feu aux quatre

eAbde notre église, qui fut bientôt réduite cil cendres,
,lu mêmem qie uulle du notre mission en l'île de Boîta-

V'entureC.

JAin, 29.-Xiusi il y a dé"j*à bien lon:gtemtps qule lat

prutiière chapelle de Percé, placIée sous la protection

dsaint Pier're, ét.i ériepl'sagas deux ou

tu'oi', autres Chapelles l'ont,ý tour àc tout', renîipLacée, et

-Kqeanen lr toits les chian gecitls la fête du
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